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comme le député d'Etobicoke-Nord le signale,
ss d'experts-conseil sans scrupules au Canada et
ays où il est plus difficile de faire enquête, sont
nigrants ainsi que les candidats à l'immigration
ement exposés à ce genre d'exploitation.
rincipales activités de mon bureau de comté
cuper de cas d'immigration. Nous tentons de
seignements exacts et nous défendons la cause
rnés, à l'instar des bureaux de comté d'autres
uis persuadé. En outre, ces renseignements et

L'immigration
l'attitude selon laquelle dans certains pays ils ne devraient pas
reconnaître certains documents comme les certificats de nais-
sance et autres. Certains immigrants qui demandent avec rai-
son le statut de réfugié éprouvent souvent des difficultés, alors
que d'autres qui le demandent pour des motifs discutables
l'obtiennent sans mal.

Enfin, ceux qui songent à immigrer s'estiment vulnérables et
craignent de poser la mauvaise question à l'agent du bureau
local d'immigration. Quand je discute de certains cas avec mes
collaborateurs, j'ai souvent l'impression que nous sommes
nous-mêmes vulnérables lorsque nous agissons au nom d'un
immigrant éventuel. Nous sommes très prudents dans la façon
dont nous préparons nos questions, de crainte de fournir au
ministère de l'Immigration un renseignement dont celui-ci
pourrait s'autoriser pour refuser un immigrant. Ce sont là des
exemples des problèmes qui rendent les immigrants vulnéra-
bles et les incitent à croire ceux qui leur promettent des mira-
cles contre paiement de milliers de dollars.

J'ai eu l'occasion de lire une lettre que le ministre d'État
chargé de l'Immigration (M. Weiner) a écrite en réponse à un
certain nombre de questions que lui avait posées le député de
Spadina (M. Heap), notre porte-parole en matière d'immigra-
tion, au sujet des activités des conseillers en immigration. Je
crains que l'attitude adoptée par la direction du ministère n'ait
guère changé depuis 1981, soit un optimisme à la Pangloss queles faits ne justifient pas.

Le ministre déclare qu'à son avis, il y a des motifs d'être
optimiste. Ainsi, il a mentionné une initiative parlementaire
privée à l'assemblée législative de l'Ontario, mais nous igno-
rons si elle sera adoptée. Qui plus est, comme l'a signalé le
député d'Etobicoke-Nord, c'est un sujet qui demande une
action fédérale.

Le ministre a dit ne l& minictor, - ,... I.. ..
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